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Préparer son décès ou celui d’un être cher peut être difficile. Cependant, savoir comment cela va se passer peut vous aider à traverser cette épreuve. Ce livret vise à vous fournir les renseignements qui vous aideront à préparer les choses et à prendre des décisions, et qui, nous l’espérons, atténueront une partie de vos angoisses.
LA PLANIFICATION PRÉALABLE DES SOINS
[bookmark: _Toc243787086]Les dernières volontés
La planification préalable des soins est le processus par lequel vous communiquez vos croyances et vos souhaits à un mandataire spécial. Cette personne sera chargée de prendre les décisions à votre place si vous n’êtes plus capable de le faire, en s’appuyant sur les volontés que vous lui aurez communiquées. La planification préalable de vos soins consiste souvent à simplement discuter de façon ouverte et franche avec votre mandataire spécial afin que celui-ci puisse communiquer vos souhaits aux autres. Si vous mettez vos souhaits par écrit, il s’agit alors de directives préalables ou d’un testament de vie.
Une planification préalable peut contribuer à réduire l’angoisse que tous peuvent ressentir dans des moments d’émotions fortes (nous aborderons les directives préalables, le testament de vie et le mandataire spécial dans les pages qui suivent).
Pour formuler vos souhaits, vous devez vous poser les questions suivantes :
Où souhaitez-vous passer vos derniers jours? (chez vous, à l’hôpital ou au centre de soins palliatifs). Si vous souhaitez être chez vous, discutez-en avec votre médecin de famille et l’équipe médicale afin que votre mandataire spécial et vous sachiez ce qui se passera au moment de votre décès.
Quels types de mesures de confort souhaitez-vous? (médicaments, oxygène, massage, physiothérapie, acupuncture, musique, toucher thérapeutique)?
Quelles sont vos craintes face à la mort, et comment peut-on les apaiser?
Qu’est-ce qui pourrait vous réconforter à la fin de votre vie? Qui souhaitez-vous avoir à vos côtés? (famille, amis, guides spirituels, etc.)

LE MANDATAIRE SPÉCIAL
Qu’est-ce qu’un testament de vie ou une directive préalable?

[bookmark: _Toc243787088]Un testament de vie ou une directive préalable ne constitue pas un document juridique en Ontario. Par contre, certaines personnes souhaitent fournir un rapport écrit qui communique leurs volontés. Il ne s’agit pas d’un document obligatoire, mais il peut être un guide utile pour le mandataire spécial. La directive préalable n’est pas un consentement de traitement, et il ne s’agit pas non plus d’une confirmation d’ordonnance de ne pas réanimer. Le mandataire spécial doit toujours être consulté avant le début de tout traitement, sauf si l’urgence de la situation rend cette consultation impossible.
La confirmation d’ordonnance de ne pas réanimer est une instruction ordonnant aux fournisseurs de soins de santé de ne pas prendre de mesures pour réanimer la personne qui a signé ce formulaire. Ce sujet peut être très délicat à aborder, car la majorité des gens ne veulent pas mourir. Les gens pensent souvent à tort que « ne pas réanimer » signifie « ne pas traiter », alors que ce n’est pas le cas. Il existe de nombreuses solutions de traitement permettant d’apporter du confort de vie, d’atténuer la douleur et de préserver la dignité de la personne mourante (c’est pourquoi il peut être important de discuter de la confirmation d’ordonnance de ne pas réanimer avec une infirmière ou un médecin).
Lorsqu’il prend une décision au nom d’une autre personne, le mandataire spécial doit :
faire participer autant que possible la personne à la prise de décisions;
veiller à ce que les dernières volontés de la personne soient respectées, si possible;
tenir compte des valeurs, des croyances et des intérêts de la personne;
garder le contact avec les autres personnes importantes dans la vie de celle qu’il représente et écouter leurs avis.

QUI EST VOTRE MANDATAIRE SPÉCIAL?
En Ontario, quand vous n’êtes plus capable de prendre des décisions pour vous‑même, une personne est chargée de le faire à votre place. Légalement, on choisit votre mandataire spécial selon l’ordre hiérarchique suivant :
le tuteur légal de la personne;
la personne désignée procureur au soin de la personne;
un représentant désigné par la Commission du consentement et de la capacité;
le conjoint ou le partenaire de l’incapable;
un enfant, un parent ou une personne ayant le droit de garde, à savoir une société d’aide à l’enfance;
un parent ayant le droit de visite;
un frère ou une sœur de l’incapable;
tout autre membre de la famille proche de l’incapable;
le Bureau du Tuteur et curateur public.

Vous pouvez choisir une ou plusieurs personnes qui seront vos mandataires spéciaux. Cependant, si vous choisissez comme mandataire spécial quelqu’un qui se trouve plus bas dans l’ordre hiérarchique susmentionné, il faut le faire par document juridique.
LES PROCURATIONS
Il existe deux types de décisions pour lesquelles une personne peut avoir besoin d’aide à la fin de sa vie : ses soins personnels et ses biens.
La procuration relative au soin de la personne
La personne qui possède une procuration relative au soin de la personne prend les décisions concernant les soins de santé de la personne qui n’est plus capable de le faire elle-même. Tous les aspects des soins sont concernés : soins personnels, traitements médicaux, nutrition, conditions de logement, habillement, hygiène et sécurité.
La procuration perpétuelle relative aux biens
La personne qui possède une procuration perpétuelle relative aux biens prend les décisions concernant les biens et les opérations financières pour la personne qui n’est plus capable de le faire elle-même. Les décisions concernent le budget, le paiement des factures, le remplissage de la déclaration de revenus, la sauvegarde des biens précieux et la vente de biens immobiliers. Le procureur n’a pas la capacité de rédiger un testament au nom de la personne incapable.
Vous n’êtes pas obligé d’attribuer à la même personne la procuration relative au soin de la personne et la procuration perpétuelle relative aux biens.
Pour obtenir les formulaires :
Téléphonez au Bureau du Tuteur et curateur public au
[bookmark: _Toc243787091]1 800 366-0335 ou téléchargez-les à
www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/family/pgt/poa.pdf.
L’ORGANISATION DES FUNÉRAILLES
La planification préalable des funérailles est une décision personnelle. Certaines personnes trouvent trop difficile d’en discuter et d’autres souhaitent y prendre part. D’autres encore préfèrent simplement communiquer quelques souhaits ou volontés. Parlez-en à votre famille ou à votre mandataire spécial, et faites ce qui vous semble bien.
Quelques conseils de planification
Indiquez les éléments de la cérémonie funéraire (musique, lectures, visite de la dépouille, éloge funèbre, symboles, cérémonie, souvenirs).
Dressez une liste des personnes qu’il faudra contacter afin que nul ne soit oublié pendant la période du deuil.
Ne planifiez pas seul vos funérailles. Demandez de l’aide à vos amis et à votre famille et répartissez les tâches entre eux.
Choisissez un salon funéraire et renseignez-vous sur la planification préalable. Cela permettra d’atténuer l’angoisse de vos proches dans un moment très difficile.
Pour recevoir le Guide du consommateur sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation, ainsi que le Guide sur la planification des funérailles, communiquez avec le Conseil des services funéraires de l’Ontario par téléphone au 1 800 387-4458, ou par courriel à info@funeralboard.com. Vous pouvez aussi consulter ces brochures dans le site Web www.funeralboard.com.
S’OCCUPER DU SOIGNANT
La personne qui s’occupe d’un être cher mourant lui consacre parfois énormément d’énergie. Elle ne se préoccupe pas de ses intérêts et, de ce fait, oublie souvent ses propres besoins. Le soignant doit donc se rappeler que son propre bien-être est aussi important que celui du mourant, et l’une des meilleures choses qu’il peut faire pour aider la personne dont il s’occupe est de prendre soin de lui-même physiquement, psychologiquement et émotionnellement. Tant le soignant que le mourant peuvent éprouver des sentiments de frustration, de culpabilité, de tristesse ou de colère. Sachez que ces émotions sont fréquentes et normales et qu’elles surviennent en réaction à la perte que la personne anticipe.
Si vous êtes soignant, vous devez absolument faire ce qui suit :
1. Manger correctement : n’oubliez pas de manger des aliments sains. Même si vous n’avez pas faim, vous devez vous nourrir pour garder des forces.

1. Prendre du temps libre pour vous : autorisez-vous un peu de temps sans la personne mourante. Cela vous aidera à reprendre de l’énergie.

1. Dormir suffisamment : essayez de dormir en même temps que l’être aimé. Si cela fait plusieurs jours que vous n’avez pas eu un bon sommeil ininterrompu, demandez à quelqu’un de vous remplacer pendant que vous vous reposez.

1. Demander de l’aide : fixez des buts réalistes en ne faisant que ce qu’il vous est possible de faire. Demandez de l’aide quand vous en avez besoin. Ne vous sentez pas coupable de prendre du recul quand vous vous sentez submergé.

1. Accepter vos émotions : vous ressentirez probablement beaucoup de hausses et de baisses de moral. Pleurs, cris, rires – il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réaction dans ces moments.

1. Demander des soins de relève : « relève » sous-entend « repos ». Si vous avez besoin de faire une pause par rapport à vos responsabilités, discutez des soins de relève avec le coordonnateur de soins de votre CASC.
LES ADIEUX
Les adieux peuvent être l’un des moments les plus difficiles de l’épreuve, mais ils peuvent aussi être cathartiques, tant pour la personne mourante que pour son entourage. Laisser des choses non dites est souvent une grande source de regrets pour les survivants. Voici quelques suggestions pour ouvrir le dialogue :
1. Communiquer à l’être cher ce que vous ressentez : les mots d’amour et d’affection sont appréciés en tout temps. Parlez avec votre cœur.
1. Laisser partir la personne mourante : il peut être réconfortant pour la personne mourante de savoir que vous êtes prêt et que vous savez que la fin est proche.
1. Continuer de parler, même si vous n’êtes pas sûr d’être entendu : l’ouïe est le dernier sens que l’on perd. Vos mots d’amour et d’affection seront une source de réconfort pour vous et pour la personne mourante, même si elle ne vous répond pas.

LES DERNIERS JOURS
Nous vous présentons quelques situations courantes et normales auxquelles on peut s’attendre durant les derniers jours de la vie ainsi que des conseils pour y faire face :
Des changements du degré de conscience et un sommeil prolongé.
Continuer à parler de manière naturelle et calme à la personne mourante.
Autoriser l’être aimé à quitter ce monde.
Ne pas avoir peur de toucher ou de réconforter la personne.

La respiration devient superficielle ou s’arrête pendant de 5 à 30 secondes (phénomène appelé apnée). Elle est oppressée ou comprimée.
Relever la tête du lit ou le haut du corps de la personne avec un oreiller.
Positionner la personne sur son côté.
Tenir la main de la personne et lui parler gentiment et de manière rassurante.
Habiller la personne avec des vêtements confortables.
Placer un ventilateur à côté du lit.
Parler à l’infirmière : elle pourra donner des médicaments pour soulager l’oppression thoracique.

La peau pâlit, gonfle ou prend une coloration bleue ou violacée. De plus, la personne devient froide et moite au toucher, en particulier aux mains et aux pieds.
Veiller à ce que la personne soit confortablement installée dans ses couvertures de lit habituelles.
Utiliser un drap léger si la personne repousse en permanence les couvertures.
Repositionner la personne avec des oreillers afin qu’elle soit confortablement installée.

Perte d’intérêt pour la nourriture ou la boisson et difficulté à avaler.
Ne pas s’inquiéter si la personne refuse de manger.
Proposer de la glace en copeaux, des bâtonnets de glace à l'eau ou du jus de fruit si la personne est capable de boire à la paille.
Hydrater les lèvres de la personne avec du baume à lèvres.
S’occuper souvent des soins de la bouche de la personne — utiliser un coton-tige pour humidifier l’intérieur de la bouche. (Disponible dans la plupart des pharmacies. Vous pouvez aussi utiliser un linge humidifié.)
Toujours veiller à ce que la personne ait la tête relevée avant de la faire boire.

Perte du contrôle de la vessie et des intestins, associée à de petites pertes urinaires couleur thé ou à une absence d’urine.
Utiliser des protections comme des serviettes sanitaires, des couches et des crèmes protectrices pour maintenir la personne au sec, propre et confortable.

Inquiétude et agitation
Ne pas restreindre les mouvements de la personne.
Repositionner la personne dans son lit — un changement de position peut lui faire du bien.
Retirer les couvertures si nécessaire — un excès de couvertures peut donner à la personne l’impression d’une contention.
Demander à une infirmière ou un médecin de donner des médicaments qui atténueront l’angoisse de la personne.
Signaler rapidement à l’équipe médicale tous les signes de douleur.
Masser doucement la main, le front ou les épaules.
Offrir de la musique relaxante.

LES SIGNES DU DÉCÈS
Il n’est pas toujours immédiatement évident qu’une personne est décédée. Voici quelques signes :
La personne ne réagit plus du tout.
Elle ne respire plus.
Il n’y a plus de pouls et le cœur ne bat plus.
Les yeux sont ouverts ou fermés, mais le regard est fixé dans une direction.
Les mâchoires sont relâchées.
Une perte du contrôle de la vessie et des intestins est possible.
LES MESURES IMMÉDIATES À PRENDRE AU DÉCÈS
Quel que soit votre degré de préparation à cette ultime épreuve, la mort vient quand elle veut et comme elle veut. Chaque personne et chaque famille vivent un décès chacune à leur manière. Faites ce qui vous semble bien et pas ce que vous pensez que l’on attend de vous. Certaines personnes pleurent, d’autres pas. Ces deux réactions sont absolument normales. 
Mettez à exécution les plans ou les dispositions que vous avez prises avec le médecin ou l’infirmière. N’appelez pas la police, l’ambulance ou le 911. Il n’y a aucune raison de le faire quand le décès est prévisible.
Lorsque l’être cher sera décédé, prenez autant de temps qu’il vous faudra pour lui faire vos adieux. Certaines personnes ont besoin de plusieurs heures, tandis que d’autres ne veulent pas attendre. N’ayez pas peur de toucher, de serrer ou d’embrasser la personne décédée. Certaines personnes souhaitent s’allonger près du mort. Toutes ces réactions sont normales.
Téléphonez au directeur de funérailles quand vous êtes prêt. Il viendra vous rencontrer à domicile et peut faire le nécessaire pour obtenir la signature du certificat de décès par un médecin ou une infirmière praticienne.
Certaines personnes souhaitent participer à la préparation du corps qui sera emporté au salon funéraire. Agissez comme bon vous semble et communiquez vos préférences à l’équipe médicale.
Vous devrez communiquer avec les fournisseurs de santé (médecin ou infirmière praticienne, spécialistes, laboratoires) qui s’occupaient de la personne décédée afin d’annuler d’éventuels rendez-vous.


LES PERSONNES À CONTACTER	
Nous vous proposons d’établir une liste afin de ne pas devoir chercher les numéros de téléphone et de n’oublier personne en cet instant d’émotion.
**N’oubliez pas – si le décès était attendu, NE téléphonez PAS aux services d’urgence (911).

La première personne à appeler est : _____________________________
Autres numéros importants :
	Lien
	Nom
	Numéro

	Membre de la famille no 1
	
	

	Membre de la famille no 2
	
	

	Membre de la famille no 3
	
	

	Membre de la famille no 4
	
	

	Membre de la famille no 5
	
	

	Médecin
	
	

	Infirmière praticienne
	
	

	Infirmière visiteuse
	
	

	Préposés aux services de soutien à la personne
	
	

	Salon funéraire
	
	

	Fiduciaire testamentaire
	
	

	Guide spirituel
	
	



RESSOURCES ET BIBLIOGRAPHIE
Nous vous conseillons quelques ouvrages et renseignements complémentaires qui pourront vous aider ou vous rassurer :
St. Joseph’s Villa. Preparing for the Death of a Loved One.
VON Algoma, équipe de gestion des symptômes et de la douleur (Nord-Est de l’Ontario). ‘Til Death Do Us Part…When Someone You Love is Dying.
Santé Manitoba. Preparing for an Expected Death at Home, août 2003.
CASC du district de Cochrane. Policy for Pronouncement of Expected Death at Home by RN’s & RPN’s.
LERNER, Gerda. A Death of One’s Own, New York, Simon and Schuster, 1978.
Services de Santé pour la Région du Nord-Est,
[www.lignesantenord-est.ca/index.aspx].
Gouvernement de l’Ontario. Guide de planification préalable des soins [disponible à l’adresse www.seniors.gov.on.ca/fr/advancedcare/index.php].
Volet Ontario de la campagne « Parlons-en » [www.advancecareplanning.ca/fr].
NICE. Pour aider un proche en fin de vie [disponible à l’adresse www.nicenet.ca/files/When_Someone_Close_to_you_is_Dying_french_version.pdf].
Ordre de Saint-Lazare. Guide des proches aidants : un manuel sur les soins de fin de vie [disponible à l’adresse http://67.227.227.84/~st1a2013/images/lazarus_pdf/caregivers_guide_french.pdf].
Portail canadien en soins palliatifs [www.virtualhospice.ca/fr_CA/Main+Site+Navigation/Home.aspx].
Gouvernement de l’Ontario. Guide de la Loi sur la prise de décisions au nom d’autrui [disponible à l’adresse www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/family/pgt/pgtsda.pdf].
Scott, Paula Spencer. How to Say Good-bye When Someone You Love Is Dying [disponible à l’adresse www.caring.com/articles/how-to-say-goodbye].
Planification des funérailles : www.memorialsociety.ca, www.meaningfulfunerals.com, www.funeralboard.com.
Ministère du Procureur général [www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca].
Planification préalable des soins (en anglais) [disponible à l’adresse www.victoriahospice.org/planning-ahead/advance-care-planning].
Family Caregiver Alliance, [www.caregiver.org].
Gouvernement de l’Ontario. Que faire lorsque quelqu’un décède [disponible à l’adresse www.ontario.ca/fr/page/que-faire-lorsque-quelquun-decede].
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Gouvernement de la Nouvelle-Écosse. Preparing for end of life [disponible à l’adresse http://novascotia.ca/dhw/publications/Preparing-for-an-Expected-Death-at-Home-brochure.pdf]
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POUR NOUS JOINDRE
Téléphonez-nous sans frais au 310-2272, aucun indicatif régional n’est requis. 
www.nelhin.on.ca
Le RLISS du Nord-Est a plusieurs bureaux communautaires pour vous servir, dont les suivants :
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310-2272
www.nelhin.on.ca


Kirkland Lake
53, ch. Government Ouest
Kirkland Lake ON  P2N 2E5
Téléphone : 705-567-2222
Sans frais : 1-888-602-2222

North Bay
1164, av. Devonshire
North Bay ON  P1B 6X7
Téléphone : 705-476-2222
Sans frais : 1-888-533-2222

Parry Sound
70, rue Joseph
Parry Sound ON  P2A 2G5
Téléphone : 705-773-4602
Sans frais : 1-800-440-6762


Sault STE. MariePour une liste complète des bureaux du RLISS du Nord-Est, visitez www.nelhin.on.ca

390, rue Bay, bureau 103
Sault-Sainte-Marie ON  P6A 1X2
Téléphone : 705-949-1650
Sans frais : 1-800-668-7705

Sudbury
40, rue Elm, bureau 41-C
Sudbury ON  P3C 1S8
Téléphone : 705-522-3461
Sans frais : 1-800-461-2919
TTY : 711 (demandez le numéro 1-888-533-2222)

Timmins
330, av. Second, bureau 101
Timmins ON  P4N 8A4
Téléphone : 705-267-7766
Sans frais : 1-888-668-2222
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